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Xl:'
OU LE LECTEUR ASSISTE .A LA CONVERSATION INTIMIE DE

DEUX CUIARMANTS DLUB)E ROSES

:Ile la comtcsse du Lue avait été~, nous l'avons dit plýxs

Tout.portait à croire que les deux anips 4'enfanee,'q' éloi-
gnécs l'uùe do l'au.tre,. demeura ent des,1 années sa9t or
Cependaut, le hasard en disposa auireuent..

Lr, duc de Bolian, forcé à cause. de ses querelles nouvelles
-avec le parti' de la cour, 4 mener une.exiëtenco très-errante, con-
*traint de se cacher, do phatigeg înces3 mnlent, 4o retraite et par

Maintenant, me voici tout à toi, mua belle. Jeanne... Tu me reste, n'est-ce, pas ?

haut, 6livé<'a&vec' Marie de Bethune. Magré une lc*gèrc différence
d'1gé, les deui clbarinantes créatuics s'était liéei et avaient coin
nençé,- étant enfants, une liaison qui continuait maintenant
qu'elles-4&aicnt fet'ni.q, bien qu'avec ècertaine-s iôterrnittcnces%.

lie duc deJolan, forcé de rés'tdér dans son gouverneèment
-de Poitout dii resta à cÙusc de ses intrigues politiques presque
toujours éoe à lcour, avait'installé sur un très-grand pied,
à Poitiers, sa-miaisêu dont»la duchesse était chir'gée de finire les
tonn'enrs.

La comtesse Jeanne du Lue, contrainte de son cOté do suiire
eon mari, s'étai, comme nous l'avons dit, fiiée au c'bateau de
3lauvers, à trois lieues de Paris, environ.

conséquent, réduit à l'impossibilité d'offrir à sa femme qu'il ado-
rait une prutc:io R suffisante, avait jugé à propos, ans l'intérêt
même~ de ses combiesi!sons politiques, de la faire revenir à-P'arts,
et de la mettre sous la toute-puissante protection de son beau-père
le due -de. Sully..

- Il trouvait àcela un double avantage: celui d'assurer la
sûreté se *a " 'feme, que.nul n'oserait attaquer chez spn père, et
-celui bien plus ixiportant encore, d"lav6ir ainsi à la couir, et pres-
que dans lés conseils du roi, un coiùplice idèle et~ intelligent, qui
l'avertirait de tout ce que l'on t-ramerait contre lui et entraverait
bien souvent les menées do se ennemis.
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